CONVOCATION EN DATE DU  21 Juin  2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE  Mardi 29 juin  2010 A 20H00

Ordre du jour :

· Voirie : assistance à maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre  et présentation du cabinet ACP

· Point sur zone d'activités

· Avenant marché contenants ordures ménagères

· Ecole de musique 

1. création poste clarinette (remplacement violoncelle)

2. tarifs 2010 – 2011 

· Questions diverses

__________________________________



________________________________
L’an deux mil dix, le vingt neuf juin, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de FONTENOY, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS : MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK,  MOYON, HERTAULT, DUFOUR, COLLIN, DISANT, BERSON, FONGUEUSE, BASQUIN, DEBOSQUE Jérôme, COTTIN, BRABANT S, NESSLER, CINTRAT, MOUTON, BLANGEOT, Mme SEBASTIEN, MM FELL, REBEROT, FERTE,  LECLERE, COUTEAU,  BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, Mmes MANESSE, DELVAL, M PETITOT.

Absents : Mme PIERROT,  DESMECHT, SEZNEC, Mme ADAM,

Autres absents excusés : M LETRILLART, M LEROUX

Absents excusés représentés : Mme BRUYANT, MM CARIOU,  BRABANT P, ERBS, DEBOSQUE E

__________________________________



________________________________

Monsieur BERSON ouvre la séance en présentant les excuses des personnes ne pouvant être présentes en particulier M ERBS, nouveau maire de NOUVRON VINGRE représentée par sa suppléante Mme Colette SEBASTIEN.

__________________________________



________________________________

VOIRIE

La consultation relative au choix du maître d'œuvre est terminée.

Deux sociétés ont répondu :

· ACP de Compiègne qui a déjà réalisé le marché à bons de commande

· Infra études de Bézu Saint Germain

C'est la société ACP qui a été retenue, compte tenu d'un taux horaire moins élevé et d'un nombre d'heures plus adapté à la prestation.

Le maître d'œuvre et l'entreprise prennent actuellement connaissance du détail  des opérations programmées pour l'année 2010.

Un nouveau chiffrage va être effectué en tenant compte des tarifs du nouveau marché.

Ceci nous permettra de savoir notre position par rapport aux estimations de l'an passé et en cas d'économies substantielles, d'envisager d'intégrer des opérations complémentaires.

Dès que l'entreprise et le maître d'œuvre auront pris connaissance de ces dossiers, il sera possible de réunir la commission restreinte afin de faire le point.

L'ensemble des travaux pourraient recevoir un début d'exécution courant août, le  programme de gravillonnages étant envisagé pour la deuxième quinzaine du mois d'août.

M TROUX, responsable du cabinet ACP, présente ensuite sa société et les méthodes de travail.

Un repérage de l'ensemble des gravillonnages à effectuer en 2010 a déjà été effectué.
Un plan est remis à chaque collectivité concernée qui devra confirmer l'emplacement et le descriptif des travaux prévus ou faire part de ses observations.

Concernant les travaux liés aux dégâts d'orage, les communes peuvent prendre contact directement avec M ROA de la société ACP au 03 44 40 98 72 ou 06 15 57 79 79.

Les travaux de gravillonnage devraient pouvoir être réalisés entre le 15 août et le 15 septembre.

Un repérage des gros travaux est en cours de réalisation.

Dès que les éléments nécessaires auront été recueillis, une réunion de la commission restreinte voirie sera organisée.
__________________________________



________________________________

ZONE D’ACTIVITES
 

Lors des dernières réunions de bureau et de conseil communautaire, nous avons évoqué les problèmes rencontrés concernant l'avancement du projet d'aménagement de la zone d'activités de pontarcher et les coûts.

Depuis, le 01 juin, nous avons rencontré M RENARD de la SEDA et M DUCARNE de la société EGIS, pour faire le point du dossier.

Ceci nous a permis de disposer des pièces nécessaires afin de déposer le dossier complémentaire de demande de subvention au titre de la DDR, dans les délais souhaités.

Le dossier pour l'aide financière régionale  a été remis à la mission régionale afin de demander son intégration dans la programmation 2009 -2011, lors de l'établissement de l'avenant, en le substituant au projet d'aménagement de la zone de l'ancienne gare de Vic sur Aisne/ Ressons le long.

Une demande officielle devait être faite lors de la réunion de la conférence des présidents du 8 juin mais celle-ci a été annulée. Un courrier a donc été adressé à chaque président des autres collectivités, membres du pays.

A noter que nous avons reçu aujourd'hui un courrier de la Région nous informant que de nouvelles règles allaient être fixées et que les zones d'activités ne seraient plus subventionnées par la Région. En attendant de voir ce qu'il se passera pour la deuxième tranche, nous poursuivons la demande pour le complément de subvention.

En ce qui concerne la modification du PLU de la commune d'Ambleny, le dossier a été fourni à la commune. Celui-ci a été notifié à toutes les personnes associées.

La réunion publique de concertation a eu lieu cet après midi et vient de se terminer. Elle sera suivie le 06 juillet à 10h00, d'une réunion avec l'ensemble des personnes associées.

Il restera ensuite à lancer l'enquête publique, à l'issue de laquelle la communauté de communes et la commune auront à formuler leur avis au vu des conclusions du commissaire enquêteur.

Pour ce qui est des vestiges reconnus lors du diagnostic archéologique, le service régional de l’archéologie nous indique que le terrain est de nature à prescription de fouille archéologique préventive. La CCPVA a répondu qu’elle avait l’intention d’aménager mais sous réserve que le montant et les délais de réalisation des fouilles  issues de la prescription restent compatibles avec l’économie générale du projet.

Le positionnement des panneaux publicitaires de la zone d'activités a été déterminé. La pose se fera prochainement.

En ce qui concerne le Trécot 

Première phase : aménagement du chemin : les travaux étaient suspendus en attendant l'intervention de l'USEDA qui a repris  hier.

Deuxième phase (parcelle LACOUR) : un dossier a été déposé à la Préfecture et nous sommes en attente de l'arrêté préfectoral ordonnant l'ouverture conjointe des enquêtes d'utilité publique et parcellaire.

Concernant le suivi de l'opération, il a été décidé de réunir le comité de pilotage ( Président, Vice-Présidente, Maire d'Ambleny, Conseiller Général, SEDA, EGIS) une fois par mois. La première rencontre a eu lieu le 22 juin. La réunion suivante est prévue le 17 août 2010.

__________________________________



________________________________

AVENANT MARCHE CONTENANTS ORDURES MENAGERES
(Délibération n°30/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

La distribution  des bacs pour le tri sélectif est maintenant terminée à quelques exceptions près ( résidences secondaires, logements vacants ou personnes qui ne se sont pas encore manifestées).

Le point a pu être fait sur le nombre de bacs global nécessaires sur le territoire.

Actuellement, nous avons livré :

· 3314   Bacs couvercle jaune 140 litres

· 1200  Bacs couvercle jaune 240 litres

· 4313 Bacs couvercle vert 140 litres.

· 70 Bacs couvercle vert de 240 litres 

· 81 Bacs couvercle jaunes de 340 litres 

· 43 Bacs couvercle bordeaux de 340 litres 

· 71 Bacs couvercle bordeaux de 660 litres 

et il nous reste en stock :

· 304Bacs couvercle jaune 140 litres

· 30 Bacs couvercle jaune 240 litres

· 343 Bacs couvercle vert 140 litres

· 1 bac couvercle vert de 240 litres 

· 4 bacs couvercle jaune de 340 litres 

· 2 bacs couvercle bordeaux de 340 litres 

· 2 bacs couvercle bordeaux de 660 litres 

Il faut tenir compte des constructions nouvelles qui devront être dotées au fur et à mesure, la reprise de logemens vacants, des incidents pouvant entraîner la détérioration de bacs et leur remplacement.

Ce stock semble donc insuffisant pour couvrir la durée du marché.

Nous pourrions attendre que le stock soit épuisé pour refaire un point et lancer une nouvelle commande.

Or, il faut savoir que nous pouvons bénéficier des prix actuels du marché, sous réserve de passer commande avant le 30 juin 2010.

C'est pourquoi, il vous est proposé de demander la fourniture de :

· 240  Bacs couvercle jaune 240 litres

Soit un coût global de 5884,32 € TTC, portant le coût total du marché à 265 939,33 €

Le montant initial du marché étant de 263 384,91 € ttc. il convient de conclure l’avenant qui vous est proposé dans le modèle ci-joint.

AVENANT  n°1 AU MARCHE D’ACQUISITION ET DE DISTRIBUTION DE CONTENANTS DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS

Entre 

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne 

2/4 rue Saint Christophe 02290 VIC SUR AISNE 

représentée par son président 

Monsieur Jean- Pascal BERSON 

Et   

La société PWS France 

BP 329 – 42 Rue Paul Sabatier 

71108 CHALON SUR SAONE Cedex 

représentée par son directeur 

Monsieur Eric Gaudin 

Préambule 

La communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne a modifié son système de collecte des déchets ménagers depuis le 1er avril 2010.

Les habitants ont été dotés de nouveaux bacs de tri sélectif.

Cependant, des échanges de capacité pourraient être effectués et les nouveaux arrivants doivent être dotés, c’est pourquoi, nous souhaiterions acquérir un stock de bacs supplémentaires afin de pouvoir être en mesure de faire face à ces dotations pour toute la durée de marché de collecte des emballages recyclables, soit 5 ans ce qui représente 200 bacs pour un montant total ttc de 5884.32 €.

Article 1ER 

Le conseil communautaire du Pays de la Vallée de l’Aisne a donc décidé de procéder à une commande complémentaire de 200 bacs d’une contenance de 240 litres couvercle jaune auprès de la société PWS.

Article 2 

Le tarif applicable est celui du marché en cours soit 24.60 € ht le bac, franco de port.

Article 3 

Le montant de la tranche ferme du marché est donc porté de 

263 384.91 € ttc à 265 939.33 € ttc

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

accepte la commande complémentaire de bacs pour un montant de  5884,32 € TTC,

décide de conclure un avenant, tel qu'il lui a été présenté,  avec la société PWS pour porter le montant du marché de 263 384.91 € ttc à 265 939.33 € ttc, 

Autorise le Président à signer cet avenant.

__________________________________
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ETUDE AUSTRAL

(Délibération n°31/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

accepte de conclure un avenant avec la société AUSTRAL tel qu'il est présenté ci-dessous, pour prendre en compte les nécessités d'adaptation de la procédure au fur et à mesure de son déroulement,

autorise le président à signer ce document.

AVENANT N° 1  A L’ETUDE D’OPTIMISATION, ASSISTANCE A LA CONCEPTION DECHETTERIE ET ASSISTANCE AU LANCEMENT D’UN MARCHE DE COLLECTE DES DECHETS

Entre


 la COMMUNAUTE DE COMMUNE DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

 2&4 rue Saint Christophe – 02 290 VIC SUR AISNE

 Représentée par son Président, M. Jean-Pascal BERSON

 Dûment habilité par délibération en date du 29 juin 2010.

Et


la société AUSTRAL INGENIERIE & ENVIRONNEMENT


16 rue Gabriel VOISIN – 51 100 REIMS.


Représentée par son gérant, Sébastien DESPLANQUES 

Préambule 


Par marché notifié le 24 mars 2009, reçu le 01 avril 2009, la CCPVA confiait à la société AUSTRAL INGENIERIE & ENVIRONNEMENT  le marché relatif à l’étude d’optimisation, l’assistance à la conception de la déchetterie et l’assistance au lancement d’un marché de collecte des déchets.


Ce marché se décomposait comme suit :

· Etude d’optimisation (phases 1 et 2) : 23 650,00 €HT

· Assistance à la conception de la déchetterie  (phase 3) : 7 650,00 €HT

· Assistance au lancement d’un marché de collecte des déchets (option 1) : 6 000,00 €HT la procédure.

Soit un montant initial de marché de 37 300 €HT soit 44 610,80 €TTC

Le bilan des phases 1 et 2 a démontré la nécessité de lancement d’un marché spécifique pour l’acquisition de contenants et d’allotir le marché de collecte des ordures ménagères.

De plus, la déclaration d’un lot infructueux a nécessité le lancement d’une nouvelle procédure.

C’est pourquoi, en accord entre les parties, il est décidé : 

Article 1 


Le nouveau montant du marché s’élève à la somme de 50 800,00 €HT soit 60 756,80 €TTC selon la répartition suivante :

· Etude d’optimisation (phases 1 et 2) : 23 650,00 €HT

· Assistance à la conception de la déchetterie (phase 3) : 7 650,00 €HT

· Assistance au lancement de deux procédures : 12000 € HT

· Assistance au lancement de procédure négociée : 6000 € HT

· Option d’allotissement : 1500 € HT

Article 2 

Les autres dispositions du marché demeurent inchangées.

ECOLE DE MUSIQUE – TABLEAU DES EFFECTIFS
(Délibération n°32/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Actuellement, nous n'avons plus de volontaires pour le violoncelle mais des  élèves souhaitant jouer de la clarinette.

C'est pourquoi, il est proposé de créer un poste  d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à raison de 03 heures par semaine à compter du 01 septembre 2010.

Le poste de professeur de violoncelle reste créé mais non pourvu.

Cela n'entrainera donc pas d'incidence sur le budget mais permettra éventuellement de faire une nouvelle modification si besoin était, sans avoir besoin d'une nouvelle délibération.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

décide la création d'un poste d'assistant spécialisé d'enseignement artistique (clarinette) à raison de   03   heures par semaine à compter du 01 septembre 2010.
	TABLEAU DES EFFECTIFS  - 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L'AISNE

	
	
	
	
	

	
	MODIFICATION AU  24/11/2009
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOIS PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché territorial
	A
	Secrétariat Général
	IM 545
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Secrétariat Général
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Environnement
	IM 295
	35/35

	Animateur Territorial
	B
	Enfance Jeunesse
	IM 297
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Médiation
	IM 324
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Bureau Emploi
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Tourisme
	IM 291
	35/35

	Educateur Jeunes Enfants
	B
	RAM
	IM 370
	24/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Chantier insertion
	IM 292
	30/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Entretien
	IM 290
	10/35

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 363
	5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 380
	3/20

	
	
	
	
	

	EMPLOIS NON PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,75/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	12/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	4/20

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	MODIFICATION AU  05/07/2010
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOIS PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Attaché territorial
	A
	Secrétariat Général
	IM 545
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Secrétariat Général
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Environnement
	IM 295
	35/35

	Animateur Territorial
	B
	Enfance Jeunesse
	IM 297
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Médiation
	IM 324
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Bureau Emploi
	IM 295
	35/35

	Ajdoint Administratif 2e classe
	C
	Tourisme
	IM 291
	35/35

	Educateur Jeunes Enfants
	B
	RAM
	IM 370
	24/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Chantier insertion
	IM 292
	30/35

	Adjoint technique  2e classe
	C
	Entretien
	IM 290
	10/35

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 363
	5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 380
	3/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 350
	3/20

	
	
	
	
	

	EMPLOIS NON PERMANENTS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	EMPLOI
	CATEGORIE
	SERVICE
	REMUNERATION
	TEMPS TRAVAIL

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,5/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	7,75/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	12/20

	Assistant d'enseignement arti
	B
	Ecole de musique
	IM 303
	4/20


__________________________________
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TARIFS ECOLE DE MUSIQUE 2010/2011

(Délibération n°33/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Le conseil communautaire, 


après en avoir délibéré, 


décide d'augmenter comme suit les tarifs de l'école de musique pourn l'année scolaire 2010/2011

	
	TARIFS AU TRIMESTRE

	
	2009/2010

locaux
	2009/2010

extérieurs
	2010/2011

locaux
	2010/2011

extérieurs

	FORMATION MUSICALE
	18.50 €
	20.50 €
	19,00€
	21,00€

	CHORALE
	00.00 €
	00.00 €
	00.00 €
	00.00 €

	INSTRUMENT

(Solfège+Chorale+instrument)
	66.00 €
	82.00 €
	68,00€
	83,00€


Par ailleurs, le montant concernant la mise à disposition du violoncelle, reste inchangé, à savoir : 50.00€ pour une année de formation musicale.

TRANSPORT A LA DEMANDE
L'appellation « 0²bus » ayant déjà fait l'objet d'un dépôt, il a fallu changer de nom. Le service s'appellera dorénavant O BUS.

Trois nouvelles communes ont adhéré à l'expérimentation avec effet au 1° juillet 2010 à savoir : Epagny, Saint Pierre Aigle et Vezaponin.

De nouvelles possibilités sont offertes: outre la desserte entre deux points des communes adhérentes, les usagers ont la possibilité de se rendre :

· vers Soissons en direct avec desserte de la gare routière ou de la gare SNCF
· vers Ambleny avec arrêt sur la place de l'église.
__________________________________
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SUBVENTION ACSCV
(Délibération n°34/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

décide d'attribuer à l' ACSCV (Association culturelle et sportive du canton de Vic sur Aisne) une subvention exceptionnelle de 500,00€ au titre de l'aide aux nouvelles initiatives pour permettre le maintien d'une nouvelle activité  «  l'expression corporelle »

__________________________________



________________________________

ADMISSION EN NON VALEUR

(Délibération n°35/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré 

Décide d’admettre en non valeur les titres de recettes suivants :

	Date et n° titre


	Service concerné
	Montant

	06/09/2007 - 73
	Ecole de musique
	61.80 €

	06/10/2009 - 141
	SPANC
	59.00 €

	11/02/2009 – 4
	Ordures ménagères
	53.48 €

	TOTAL
	174.28 €


__________________________________
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PANNEAUX INFORMATION TOURISTIQUE 

(Délibération n°36/2010 reçue en Sous Préfecture le                           )

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

confirme son intention de procéder à la création, fourniture et pose de panneaux d'information touristique,

sollicite à cet effet, les subventions suivantes :

FEADER au taux de 40%

FRAPP au taux de 30%

S'engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions.

__________________________________
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LOCAUX MISSION LOCALE

La mission locale était actuellement hébergée dans des locaux mis à disposition par la ville de Soissons.

Celle-ci  reprenant son bâtiment, il convient de chercher un autre site d'accueil pour la mission locale.

Une proposition a été faite pour un  coût de 2000€ du mètre carré, ce qui semble particulièrement excessif.  D'autres solutions vont donc être recherchées.

AMSAM – portage de repas

 l'AMSAM rencontre des difficultés pour le financement de l'opération de portage de repas à domicile.

Un courrier va être adressé aux communes concernées pour demander une aide afin de maintenir le service
__________________________________
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DATES DE BUREAUX ET DE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Les dates de bureaux et de conseil communautaire sont fixées comme suit pour le deuxième semestre 2010 :

	
	BUREAU
	CONSEIL COMMUNAUTAIRE

	DATE
	Mardi 07 septembre 2010
	Mardi 28 septembre 2010

	
	Mardi 26 octobre 2010
	Mardi 09 Novembre 2010

	
	Mardi 30 novembre 2010
	Mardi 13 décembre 2010.


__________________________________



________________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

